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De plus en plus de 
publications évoquent 
l’influence du changement 
climatique sur la 
transmission inter-espèces 
d’agents biologiques, 
notamment entre les 
animaux et les humains. 
Les épidémies et pandémies 
de ces 30 dernières années 
semblent corroborer cette 
hypothèse. Après un point sur 
les maladies transmises par 
les animaux et les vecteurs, 
un état des lieux des impacts 
du changement climatique 
est présenté, sur les agents 
biologiques, les vecteurs et 
les réservoirs. Les secteurs 
professionnels concernés sont 
répertoriés et la démarche 
de prévention est détaillée. 
Enfin, la santé au travail 
doit être partie prenante 
de l’approche One Health 
(santé humaine, animale 
et environnementale) 
pour prévenir et faire face 
à de nouvelles épidémies 
ou pandémies.

Depuis l’alerte liée aux 
18 cas de grippe aviaire à Hong 
Kong en 1997, divers événements 
ont marqué ces 30 dernières an-
nées dont l’épidémie de syndrome 
respiratoire aigu sévère (SRAS) 
entre 2002 et 2004, liée à un coro-
navirus (SARS CoV), l’épidémie de 
Chikungunya (2005-2006), celle 
de grippe A H1N1 (entre 2009 et 
2010) et la pandémie Covid-19 liée 
au SARS-CoV2 responsable depuis 
fin 2019 de plus de 6 millions de 
décès dans le monde. Bien que les 
épidémies et pandémies semblent 
s’intensifier depuis quelques an-
nées, il est nécessaire de rappeler 
que de nombreux épisodes ont eu 
lieu au cours des siècles précédents 
comme l’épidémie d’encéphalite 
léthargique (1915-1926) responsable 
de 1,5 million de décès, la grippe es-
pagnole (1918-1920) à l’origine de 50 
à 100 millions de décès, ou encore 
les épidémies de grippe asiatique 
(1957-1958) et de grippe de Hong 

Kong (1968-1969) ayant engen-
dré 1 à 4 millions de décès dans 
le monde. L’origine de la grande 
majorité de ces maladies était 
zoonotique ou vectorielle, l’agent 
biologique responsable devenant 
ensuite transmissible entre hu-
mains. En outre, la proportion des 
maladies infectieuses émergentes 
en rapport avec une zoonose est 
passée de 60 à 75 % en 20 ans [1, 2]. 
Bien que l’émergence de nouvelles 
maladies infectieuses dépende de 
facteurs multiples (cf. Le change-
ment climatique p. 21 et Effets du 
changement climatique sur les zoo-
noses et les maladies vectorielles  
p. 24), le changement climatique 
semble jouer un rôle significatif en 
favorisant la prolifération d’agents 
pathogènes connus, le développe-
ment de nouveaux agents bio-
logiques pathogènes ou de leurs 
vecteurs adaptés au changement 
environnemental ainsi qu’en dé-
plaçant les zones de distribution 
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majeure en termes de santé hu-
maine mais aussi en termes écono-
mique et sécuritaire.
L’émergence est définie comme 
« l’apparition d’une entité infectieuse 
soit entièrement nouvelle (exemple : 
SARS-CoV2), soit déjà connue mais 
dont l’augmentation est anormale, 
rapide ou inattendue, par exemple 
quant à sa distribution géogra-
phique, ses caractéristiques cliniques 
ou aux réponses aux thérapeutiques 
mises en place » (exemple : agent de 
la variole du singe) [8]. L’augmenta-
tion des contacts entre les animaux 
et les humains favorise les sauts 
d’espèces des agents infectieux à 
l’origine de l’émergence de zoonoses 
observée.

ZOONOSES TRANSMISES 
PAR VOIE VECTORIELLE
Les maladies vectorielles, zoono-
tiques ou non, représenteraient plus 
de 17 % de l’ensemble des maladies 
infectieuses dans le monde. Elles 
sont à l’origine d’un million de dé-
cès chaque année [9] et font l’objet 
d’une surveillance en Europe [10]. 
Les vecteurs sont des arthropodes 
qui comprennent les insectes 
(moustiques, mouches…) et les 
arachnides acariens (tiques…). Ils 
sont pour la plupart hématophages, 
ce qui veut dire qu’ils se nourrissent 
de sang humain ou animal. Ils 
peuvent transmettre un agent bio-
logique pathogène (virus, bactérie, 
parasite) à des êtres humains ou des 
animaux vertébrés, le plus souvent 
par transmission active (inocula-
tion). En revanche, certaines espèces 
de mouches peuvent transmettre 
des agents biologiques pathogènes 
de façon passive en les déposant 
par contact cutané sur l’hôte (chez 
l’homme ou l’animal). Cependant, 
ces maladies ne sont pas qualifiées 
de maladies vectorielles (ex : salmo-
nelloses, choléra…).

se transmettent par l’intermédiaire 
d’un arthropode vecteur (tiques, 
moustiques…), par exemple la Bor-
réliose de Lyme via une piqûre de 
tique infectée. 
Il existe également des maladies 
infectieuses transmises par des 
vecteurs et strictement humaines 
(non zoonotiques) telles que le palu-
disme, la dengue, le chikungunya ou 
le zika.
La chaîne de transmission des 
zoonoses et des maladies vecto-
rielles est constituée de différents 
maillons. Chaque agent biologique 
pathogène est susceptible de se 
transmettre à une personne (hôte) 
à partir d’un réservoir, ici animal, 
selon des modes de transmission 
spécifiques qui font parfois appel 
à des hôtes intermédiaires inver-
tébrés pour les cycles parasitaires 
complexes. Il y a un risque pour les 
humains de développer la maladie 
si son exposition correspond à la 
voie de transmission de l’agent bio-
logique en cause [6] (tableau I). 

ZOONOSES DIRECTEMENT 
TRANSMISES DE L’ANIMAL 
À L’HOMME
Les agents biologiques responsables 
des zoonoses peuvent être des bac-
téries, des virus, des champignons, 
des parasites. Le plus souvent, il 
s’agit de micro-organismes micros-
copiques mais dans certains cas, 
notamment pour les helminthes, il 
peut s’agir d’organismes de grande 
taille (Taenia saginata – ténia du 
bœuf – ou Taenia solium – ténia du 
porc – par exemple). 
Aujourd’hui, 60 % des maladies 
infectieuses humaines ont histori-
quement une origine zoonotique et 
les zoonoses représentent jusqu’à 
75 % des maladies infectieuses 
émergentes selon l’Organisation 
mondiale de la santé animale [7]. 
Il s’agit donc d’une préoccupation 

géographique de maladies infec-
tieuses déjà connues. Par exemple, 
la dengue et le paludisme se pro-
pagent désormais vers des zones 
montagneuses d’Afrique où le cli-
mat était auparavant trop froid [3]. 
Pour la dengue, des cas autochtones 
ont été recensés en France depuis 
peu [4]. Il faut rappeler cependant 
que la Corse était impaludée avant 
l’épandage massif de DDT (dichlo-
ro-diphényl-trichloroéthane) lors du 
débarquement en 1943. 
Une étude récente de Carlson et 
al. [5] suggère que le changement 
climatique augmente le risque de 
transmission inter-espèces, y com-
pris vers les humains. 
Après avoir défini les maladies 
infectieuses transmises par les ani-
maux et les conséquences du chan-
gement climatique sur l’environne-
ment, ce dossier dresse un état des 
lieux des connaissances concer-
nant l’influence du changement cli-
matique sur ces maladies. Il explore 
également les secteurs profession-
nels concernés et la démarche de 
prévention à mettre en œuvre, en 
lien avec les services de prévention 
et de santé au travail (SPST). 

MALADIES INFECTIEUSES 
T R A N S M I S E S  PA R  L E S 
A N I M AUX E T PA R L ES 
VECTEURS

Le terme « zoonose » vient des ra-
cines grecques ζῷον (zôon, animal) 
et νόσος (nosos, maladie). Les zoo-
noses sont définies comme étant 
des maladies ou des infections 
naturellement transmissibles des 
animaux vertébrés à l’humain. La 
transmission se fait à partir d’un 
animal, ses produits biologiques ou 
son environnement (eau, sol, ali-
ments, objets…). Certaines zoonoses 
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aboutissant notamment à la créa-
tion de la COP (Conference of Par-
ties) en 1992 qui fixe des objectifs de 
réduction des GES (encadré 1 page 
suivante). L’un des objectifs déci-
dés par la COP est une limitation de 
l’augmentation de la température à 
+1,5 °C d’ici la fin du siècle. Le Groupe 
d'experts intergouvernemental sur 
l'évolution du climat (GIEC) estime 
que cet objectif sera difficile à at-
teindre d’ici la fin du XXIe siècle sans 
une réduction immédiate et radi-
cale des émissions des GES [16].

CONSÉQUENCES DU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE
Parmi les effets liés au changement 
climatique, cet article se concentre 
sur ceux pouvant avoir une in-
fluence sur les zoonoses et les mala-
dies vectorielles.

RÉDUCTION DE LA BIODIVERSITÉ
La biodiversité se réfère à la diver-
sité des espèces vivantes (micro-
organismes, végétaux, animaux) 
présentes dans un milieu. Certains 
auteurs ont comparé la proportion 
d’animaux sauvages, d’animaux 
domestiques et d’humains peu-
plant la planète entre le Néolithique 
(il y a 10 000 ans) et maintenant, 

et des modèles météorologiques. 
Depuis le XIXe siècle, les activités 
humaines constituent la cause prin-
cipale du changement climatique, 
essentiellement en raison des émis-
sions de gaz à effet de serre (GES). Ces 
gaz agissent comme une couverture 
autour de la Terre, emprisonnant 
la chaleur du soleil et entraînant 
une hausse des températures [14]. 
Cette définition résume de façon 
relativement complète les enjeux 
de l’absence de modifications dans 
les comportements humains ou les 
modes de production industriels. 
Des scénarios, proposés par Kemp et 
al. [15], prédisent l’augmentation de 
la température terrestre à l’horizon 
2100 : en l’absence d’actions signifi-
catives, le changement climatique 
pourrait accroître la mortalité et la 
morbidité humaines en provoquant 
des événements en cascade (éléva-
tion du niveau des océans, événe-
ments climatiques extrêmes, dépla-
cement des populations…). Kemp et 
al. [15] soulignent aussi la grande 
difficulté d’évaluer correctement les 
risques, de nombreux facteurs étant 
impliqués.
Depuis la première conférence sur 
le climat en 1979, de nombreux som-
mets internationaux ont eu lieu, 

Le système vectoriel est constitué de 
trois phases : la contamination du 
vecteur à l’occasion d’un repas san-
guin sur un réservoir infecté, le dé-
veloppement de l’agent biologique 
au sein du vecteur, la transmis-
sion à un vertébré réceptif [11]. Par 
exemple, le cycle de vie des parasites 
responsables du paludisme (mala-
die vectorielle non zoonotique) se 
déroule à partir du tube digestif du 
moustique. Le parasite produit une 
protéine lui permettant de traverser 
l’épithélium des glandes salivaires 
du moustique et ainsi d’être trans-
mis à un hôte lors d’un repas san-
guin [12] Ces trois phases de déve-
loppement sont également décrites 
pour les agents infectieux contami-
nant des tiques [13]. 
Dans cet article, les maladies vec-
torielles non zoonotiques ne seront 
pas développées.

LE CHANGEMENT 
CLIMATIQUE

DÉFINITIONS ET CONTEXTE
Selon les Nations unies, le change-
ment climatique désigne les varia-
tions à long terme de la température 

>> LES DIFFÉRENTS MODES DE TRANSMISSION D’UN AGENT BIOLOGIQUE EN LIEN AVEC UNE 
ZOONOSE OU UNE MALADIE VECTORIELLE

Transmission de l’agent biologique Exemples d’exposition possible

Par voie respiratoire
En inhalant les gouttelettes émises lors de la toux d’animaux infectés.
En inhalant les poussières d’un environnement contaminé notamment par des fientes 
d’oiseaux infectés.

Par voie digestive En portant à la bouche des mains ou des objets contaminés.
En mangeant, en fumant ou en vapotant avec des mains contaminées.

Par contact avec la peau ou les 
muqueuses

En touchant des objets contaminés.
En recevant des projections de fluides biologiques ou d’eau contaminés sur le visage.
En portant aux muqueuses du visage des mains contaminées.

Par inoculation En se faisant piquer par un arthropode (tique…).
En se coupant avec un matériel souillé.

↓ Tableau I
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l’élévation du niveau de la mer, 
intensifiant les cyclones tropicaux 
et exacerbant les phénomènes 
extrêmes tels que les ondes de tem-
pête mortelles et autres risques 
côtiers (inondations, érosions et 
glissements de terrain). En outre, 
la fréquence des vagues de chaleur 
océanique a doublé ; elles sont éga-
lement plus longues, plus intenses 
et plus étendues.

rait augmenter considérablement 
les quantités de GES émises par les 
plantes et animaux anciens gelés 
(dioxyde de carbone, méthane…) 
créant ainsi un cercle vicieux d’auto-
aggravation.

EFFETS SUR LES OCÉANS [19] 
La fonte accrue des glaces dans 
les régions polaires au cours des 
dernières décennies a accéléré 

illustrant ainsi la diminution de la 
biodiversité (figure 1). Selon l’Inter-
governmental Platform on Biodiver-
sity and Ecosystem Services (IPBES), 
depuis 50 ans le nombre d’espèces 
menacées d’extinction n’a cessé 
d’augmenter [17].
Au-delà des activités humaines qui 
contribuent largement à réduire 
la biodiversité (déforestation, éle-
vage intensif…), le changement 
climatique peut également modi-
fier les écosystèmes, entraînant la 
migration des espèces vers d’autres 
régions plus adaptées, voire un 
risque d’extinction pour celles qui 
n’ont pas les capacités d’adaptation 
suffisantes. 

FONTE DU PERGÉLISOL
Le terme « pergélisol » (en anglais 
permafrost) désigne la partie du sol 
gelée en permanence (en dessous de 
0 °C), au moins pendant deux ans, et 
de ce fait imperméable. Le pergélisol 
polaire est celui qui est présent dans 
les hautes latitudes. Il recouvre 25 % 
de la surface émergée de l’hémis-
phère nord incluant 90 % du terri-
toire du Groenland, 80 % de l'Alas-
ka, 50 % du Canada et de la Russie  
(Sibérie). En Sibérie le pergélisol 
polaire est continu au-delà du 60e 

degré de latitude nord, mais il est 
aussi présent au niveau des hautes 
altitudes (chaîne himalayienne) 
sous forme discontinue et spora-
dique (figure 2). 
L’épaisseur du pergélisol est très 
étroitement liée au changement 
climatique, ce qui en fait ainsi un 
indicateur du réchauffement clima-
tique. Sa fonte a déjà provoqué la 
réactivation et la libération d’agents 
biologiques, par exemple la bactérie 
responsable de l’anthrax, dont les 
effets pathogènes possibles restent 
à ce jour imprévisibles (cf. Effets 
du changement climatique sur les 
zoonoses et les maladies vectorielles  
p. 24). En outre, un dégel rapide pour-

 

Conférence de Toronto 1988 et ses suites
Les débuts de la politique internationale 
sur le changement climatique remontent à 
1979. C’est lors de la conférence mondiale 
sur le climat, tenue à Genève et organisée 
par l'Organisation météorologique mondiale 
(OMM) et le Programme des Nations unies pour 
l'environnement (PNUE), que le changement 
climatique a été reconnu comme un problème 
grave de portée mondiale.
La conférence de Toronto, en 1988, a lancé un 
premier appel en faveur d'objectifs concrets de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre 
(GES). Le Groupe d'experts intergouvernemental 
sur l'évolution du climat (GIEC) est également 
créé en 1988. Son mandat est « d'évaluer, sans 
parti pris et de manière méthodique, claire 
et objective, les informations scientifiques, 
techniques et socioéconomiques disponibles 
en rapport avec la question du changement 
climatique ».
En 1990, est organisée à La Haye la deuxième 
conférence mondiale sur le climat. Elle se 
termine par un appel en faveur de l'adoption 
d'un traité international sur le changement 
climatique. Cet appel se concrétise à Rio de 
Janeiro en 1992 (premier Sommet de la terre) par 
l’adoption de la convention-cadre des Nations 
unies sur le changement climatique avec pour 
objectif de « stabiliser les concentrations de gaz 
à effet de serre dans l'atmosphère à un niveau 
qui empêche toute perturbation anthropique 
dangereuse du système climatique » (art. 2 de 
la convention). Son entrée en vigueur a lieu en 
1994 et la convention a aujourd'hui été ratifiée 
par 165 États signataires.

Le texte de la convention appelle l'ensemble des 
signataires à préserver le système climatique 
dans l'intérêt des générations présentes et 
futures. Il établit la conférence des parties 
(Conference of the Parties ou COP, en anglais), 
sa plus haute autorité de prise de décision. 
Celle-ci se réunit annuellement pour tenter 
de progresser dans la mise en œuvre de la 
convention. 

La COP
La première COP s’est tenue à Berlin en 1995 
et depuis, chaque année, un sommet mondial 
réunit les décideurs, les scientifiques, les 
membres de la société civile ainsi que le public 
désireux d’y assister. Les décisions visant à 
lutter contre le changement climatique sont 
adoptées par consensus. Une ville de chaque 
continent est invitée, à tour de rôle, à organiser 
la COP. Certains de ces sommets ont permis 
l’adoption de décisions notables. Ainsi, le 
protocole de Kyoto a été adopté en 1997 lors de 
la COP3. Ce texte, relativement contraignant, 
fixait comme objectif à 55 pays industrialisés 
la réduction d’au moins 5 % des émissions de 
GES entre 2008 et 2012 par rapport au niveau 
de 1990. En 2015, lors de la COP21, l’accord de 
Paris a été signé par la très grande majorité 
des parties en présence. Il s’agissait du premier 
traité international de réduction des émissions, 
visant à contenir le réchauffement climatique 
bien en deçà de 2 °C et si possible à 1,5 °C par 
rapport à l’ère préindustrielle. La majorité des 
règles d’application de l’accord de Paris furent 
adoptées lors de la COP24 en Pologne en 2018.

>>  HISTORIQUE DES ACTIONS INTERNATIONALES POUR AGIR SUR LE 
CHANGEMENT CLIMATIQUE 

↓ Encadré 1



DÉCEMBRE 2024 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — N° 180 23

Par ailleurs, la hausse des tempéra-
tures augmente le risque de dispa-
rition irréversible des écosystèmes 
marins et côtiers. De profonds chan-
gements ont été observés, tels que 
la détérioration des récifs coralliens 
(blanchissement en raison de la 
perte des algues microscopiques qui 
leur sont essentielles) et des man-
groves qui concourent à la vie dans 
les océans, ou la migration d’espèces 
vers des latitudes et des altitudes 
plus élevées, où l’eau est plus froide. 
Actuellement, l’impact de ces mo-
difications sur le nombre et la fré-
quence des zoonoses et maladies 
vectorielles est peu étudié. Toute-
fois, il convient de rester vigilant 
en raison de l’interdépendance 
des différents facteurs tels que la 
réduction de la biodiversité et les 
changements d’habitat de certains 
mammifères marins. Par exemple, 
la transmission de zoonoses par des 
phoques a déjà été décrite [20, 21].

CHANGEMENTS DANS LE 
PROFIL DES PRÉCIPITATIONS 
ET AUGMENTATION DE LA 
SÉCHERESSE 
Une augmentation de la fréquence 
ou de l’intensité des précipitations 
en Amérique du Nord et en Europe 
a été constatée par les experts du 
GIEC, renforçant ainsi les risques 
d'inondations. De plus, les précipi-
tations hivernales prennent plus 
fréquemment la forme de pluies 
que de neige suite à l'élévation des 
températures, ce qui augmente 
aussi les risques d'inondations. 
Cette évolution peut accroître le 
risque de maladies à transmission 
hydrique telles que la leptospirose 
(cf. Sur les réservoirs animaux – 
Rongeurs p. 27). Dans le même 
temps, l’intensité et la fréquence 
des périodes de sécheresse dans 
le bassin méditerranéen ainsi que 
dans les zones tropicales et intertro-
picales sont observées. Ce contraste 

Figure 1 : Poids relatif des différents vertébrés terrestres entre le 
Néolithique et actuellement [8].

Figure 2 : Zones de pergélisol continu (en rouge) et discontinu et 
sporadique (en orange) [18].

Source: ©hkeita/shutterstock
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cées par le changement climatique.
Ainsi, la température a un impact 
sur le cycle de vie des agents bio-
logiques. Son augmentation au 
niveau des plans d’eau peut favori-
ser la prolifération des micro-orga-
nismes. Les précipitations peuvent 
également remuer les sédiments 
dans l’eau, conduisant à une aug-
mentation de la concentration de 
micro-organismes. D’autre part, les 
sécheresses peuvent entraîner une 
diminution du débit des rivières, 
augmentant ainsi la concentration 
d’agents pathogènes d’origine hy-
drique dans les effluents. De plus, le 
vent pourrait favoriser la dissémi-
nation des agents pathogènes des 
zoonoses aéroportées. 
Une étude parue en 2017 portant sur 
157 agents pathogènes zoonotiques 
en Europe, a mis en évidence que 99 
d’entre eux (soit 63 %) étaient sen-
sibles à des paramètres climatiques 
tels que les précipitations ou la tem-
pérature [29]. En outre, cette étude 

par les vents est documentée dans 
la littérature médicale concernant, 
notamment, des maladies comme 
la fièvre Q, l’échinococcose, l’hyda-
tidose, ou encore la leishmaniose, 
les agents biologiques à l’origine 
de ces maladies pouvant être re-
trouvés dans l’environnement (sol, 
végétaux...). Cependant, l’impact 
spécifique de la modification des 
vents sur ces zoonoses n’est pas 
strictement établi [25 à 28].

EFFETS DU 
CHANGEMENT 
CLIMATIQUE SUR LES 
ZOONOSES ET LES 
MALADIES VECTORIELLES

SUR LES AGENTS 
BIOLOGIQUES PATHOGÈNES
La survie, la reproduction et la dis-
tribution des agents biologiques 
pathogènes peuvent être influen-

entre zones sèches et humides 
devrait s’accentuer et concerner la 
majeure partie du globe dans les 
prochaines années. La figure 3 pro-
pose le scénario le plus pessimiste 
de l’Agence européenne pour l’envi-
ronnement sur l’évolution des pré-
cipitations annuelles et estivales 
pour la période 2071-2100 en com-
paraison à la période de référence 
1971-2000 [22].

MODIFICATION DES VENTS
Selon plusieurs sources, le change-
ment climatique est à l’origine de 
modifications des vents, phéno-
mène qui concerne de façon dif-
férente les vents de basse altitude 
et ceux des altitudes élevées [23, 
24]. Dans les zones de basse alti-
tude, les vents devraient diminuer 
alors que ceux des altitudes élevées 
devraient se renforcer fortement, 
créant ainsi des événements clima-
tiques extrêmes. La diffusion (dis-
sémination) de plusieurs zoonoses 

Figure 3 : Scénario d’évolution des précipitations en Europe [22]

annuel estival

Scénarios d'évolution des précipitations annuelles (à gauche) et estivales (à droite)
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43]. En général, la limite thermique 
supérieure pour la survie des mous-
tiques (immatures et adultes) est 
comprise entre 32 et 38 °C, selon les 
espèces et les souches. Néanmoins, 
une forte diminution de la survie 
peut être observée entre les tempé-
ratures optimales (25 à 28 °C) et ces 
limites critiques [44].
Quand la température augmente, 
les moustiques peuvent migrer ou 
être importés dans des régions qui 
étaient auparavant plus froides et 
ne permettaient pas jusqu’alors leur 
survie. En revanche, en cas de tem-
pératures trop élevées, la mortalité 
des larves peut augmenter, rédui-
sant ainsi le nombre de vecteurs. 
Par ailleurs, la durée d’acquisition de 
la maturité de certains moustiques 
est inversement proportionnelle à 
la température. L’augmentation de 
la durée de la saison chaude, no-
tamment dans l’hémisphère nord, 
accélère le cycle de reproduction 
des moustiques et la multiplication 
des générations adultes au cours 
d’une année, et augmente donc le 
nombre de personnes qui risquent 
de contracter une infection par 
piqûre. Au Canada, ce phénomène 
provoque une augmentation de 
10 % des maladies en rapport avec 
une piqûre de moustique depuis le 
début des années 2000 [45 à 47].
L’humidité et les sites d’eau sta-
gnantes qui en résultent peuvent fa-
voriser la phase de développement 
aquatique des moustiques [48] et 
ainsi augmenter le risque d’être pi-
qué, en particulier lors d’une activité 
professionnelle à l’extérieur [49, 50]. 
A contrario, la sécheresse augmente 
la durée de leur cycle de maturation.
Enfin, le vent peut également avoir 
un effet sur les distances parcourues 
par les arthropodes, notamment les 
moustiques, mais cela diminue aus-
si leur capacité à piquer.
Même s’il n’est pas en lien direct 
avec le changement climatique, un 

arctique) alors que cette maladie 
n’est habituellement pas présente 
sous ces latitudes. Cette épidémie a 
causé la mort d’une personne et de 
2 000 rennes et a été attribuée à la 
fonte du pergélisol. Les carcasses in-
fectées par les bactéries/spores sont 
en effet remontées à la surface en 
raison de la fonte de la glace, conta-
minant le sol et la végétation qui 
sert d’alimentation aux rennes [37].

SUR LES VECTEURS
Le changement climatique peut im-
pacter plusieurs paramètres liés aux 
vecteurs, tels que la modification de 
leur aire de distribution, leur taux de 
mortalité, leur activité, leur cycle de 
développement et de reproduction, 
ainsi que leur densité de population. 
Les changements dans les profils de 
précipitations vont notamment en-
traîner une modification des cycles 
saisonniers et de la répartition géo-
graphique des maladies vectorielles 
[38 à 40]. 
Dans cette partie sont développés 
trois exemples de vecteurs : mous-
tiques, tiques et phlébotomes.

MOUSTIQUES
Certaines espèces de moustiques 
peuvent être les vecteurs de nom-
breuses maladies dont certaines 
sont des zoonoses provoquées le 
plus souvent par des virus : virus du 
West Nile, virus de l’encéphalite de 
Saint Louis, virus de l’encéphalite 
japonaise, virus de la Rift Valley fever 
(RVF)... 
Les moustiques sont très sensibles 
au climat. Leur cycle de vie, leur 
reproduction et leur alimentation 
dépendent en grande partie de la 
température et des précipitations. 
Selon Cormier [41], toutes les étapes 
du cycle de développement des 
moustiques sont impactées par 
la température, avec des limites 
maximale et minimale au-delà des-
quelles ils ne peuvent survivre [42, 

suggérait que les agents biologiques 
responsables de zoonoses seraient 
plus sensibles aux modifications 
climatiques que d’autres en raison 
de leur mode de transmission et 
de leur réservoir. Ces modifications 
pourraient notamment participer 
aux changements de la distribution 
spatiale de certains agents biolo-
giques mais aussi à l’émergence 
de nouveaux agents pathogènes 
[30]. Par exemple, les leptospires 
peuvent survivre pendant plusieurs 
semaines dans des conditions envi-
ronnementales favorables telles que 
l’eau ou le sol mouillé à pH neutre 
ou légèrement alcalin et à l’abri des 
UV. La leptospirose, dont l’incidence 
a augmenté en France ces dernières 
années, est considérée comme une 
maladie émergente, notamment en 
raison du changement climatique 
et des phénomènes climatiques 
extrêmes dont les inondations [31].
Plusieurs études ont montré une 
association entre les zoonoses aé-
roportées et les conditions météo-
rologiques. La tuberculose bovine, 
causée par Mycobacterium bovis, est 
transmise à l’homme par inhalation 
d’aérosols contaminés. Des études 
ont suggéré que les modifications 
climatiques prévues en Irlande et 
au Royaume-Uni (hivers plus doux 
et plus humides) [32, 33] pourraient 
offrir des conditions plus favorables 
à la survie de Mycobacterium bovis 
dans l’environnement [34]. D’autres 
agents biologiques pathogènes 
présents dans l’environnement 
(par exemple hantavirus, Bacillus 
anthracis et Coxiella burnetii) [34, 35] 
pourraient être transportés par de 
forts vents de régions endémiques 
vers d’autres régions [36]. 
En outre, l’augmentation de la tem-
pérature pourrait être à l’origine de 
réactivation de certains agents zoo-
notiques. À titre illustratif, une épi-
démie d’anthrax (Bacillus anthracis) 
a eu lieu en 2016 en Sibérie (région 
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et des inondations qui modifie le 
taux d’humidité dans de nom-
breuses régions du globe ;
l la présence d’hôtes animaux né-
cessaire au développement, notam-
ment des nymphes.

PHLÉBOTOMES
Les phlébotomes sont de tout petits 
insectes qui peuvent être vecteurs 
d’agents biologiques pathogènes 
divers : Leishmania, Bartonella, Phle-
bovirus et Vesiculovirus. En Europe, 
ces insectes sont surtout présents 
au niveau du pourtour méditerra-
néen (Grèce et Italie notamment) 
[59]. Ils se nourrissent du sang de 
nombreux mammifères et oiseaux. 
Selon Cormier [41], les seuils de tem-
pérature et d’humidité optimales 
varient selon les espèces de phlébo-
tomes. En règle générale, une tem-
pérature de l'air d'environ 25 °C avec 
une humidité relative de 60 %, sont 
des conditions favorables pour de 
nombreuses espèces [60].
La maladie la plus fréquente trans-
mise par les phlébotomes est la 
leishmaniose qui peut prendre une 
forme viscérale ou cutanée selon le 
parasite en cause et la région géo-
graphique. Les réservoirs habituel-
lement décrits sont les humains 
et les mammifères à sang chaud 
(chiens, renards…). Une recrudes-
cence des cas de leishmaniose ca-
nine et humaine a été observée ces 
dernières années sur le pourtour 
méditerranéen. Cette augmentation 
de cas pourrait être expliquée par la 
hausse de la température ambiante 
favorisant le développement des 
phlébotomes et l’extension de leur 
distribution géographique [61, 62].

SUR LES RÉSERVOIRS 
ANIMAUX
Avec le changement climatique, le 
comportement des réservoirs (ani-
maux vertrébés ou humains) peut 

Les modifications climatiques ont 
une influence directe sur le cycle 
de développement des tiques, leur 
survie, ainsi que sur leur période 
d’activité. En outre, la densité et la 
répartition géographique des tiques 
peuvent être impactées indirecte-
ment par les modifications clima-
tiques du fait de leurs effets sur la 
végétation et la densité de leurs 
hôtes.
Les tiques Ixodes ricinus sont plus 
sensibles que les autres tiques aux 
conditions d’humidité et de tempé-
rature, ce qui conditionne leur sur-
vie [52, 53].
Toutefois, d’autres espèces de tiques 
comme Hyalomma qui trans-
mettent la fièvre hémorragique de 
Crimée Congo, non identifiées en 
Europe jusqu’à très récemment, co-
lonisent le pourtour méditerranéen 
à la faveur du réchauffement clima-
tique. En octobre 2023, et pour la 
première fois en France, le virus de 
la fièvre hémorragique de Crimée-
Congo a été détecté dans des tiques 
de l’espèce Hyalomma marginatum 
collectées sur des bovins dans les 
Pyrénées-Orientales et en Corse. 
Aucun cas humain n’a été diagnos-
tiqué en France à ce jour [54]. Néan-
moins, le risque de contamination 
est maintenant démontré car des 
tiques Hyalomma infectées par le 
virus sont présentes dans le sud de 
la France [54 à 57].
Certains facteurs indirects pour-
raient être responsables d’une ex-
tension de l’habitat des tiques vers 
les régions du nord de la planète 
[58] :
l l’évolution de la végétation avec 
le développement de hautes herbes 
à des latitudes où il n’y en avait pas 
auparavant ;
l la déforestation qui peut entraîner 
le déplacement des populations de 
tiques ;
l l’augmentation des précipitations 

autre facteur reconnu pour jouer 
un rôle dans l’extension géogra-
phique des zoonoses et des mala-
dies vectorielles en rapport avec des 
moustiques est l’intensification des 
transports aériens et maritimes1 ; 
cela concerne les zoonoses et ma-
ladies vectorielles importées qui 
peuvent se développer localement 
si les conditions environnemen-
tales sont favorables au vecteur. 
Par exemple, la dengue sévit majo-
ritairement en zone tropicale et 
inter tropicale. Cependant, Aedes 
albopictus, l’un des deux vecteurs 
de cette maladie, est aussi présent 
en zone tempérée, notamment en 
Europe, y compris en France mé-
tropolitaine où quelques épisodes 
de transmission ont été identifiés 
[4].

TIQUES
Les tiques peuvent être respon-
sables de la transmission d’agents 
biologiques pathogènes tels que 
ceux de la maladie de Lyme et de 
l’encéphalite à tique qui sont des 
zoonoses. Tout comme les mous-
tiques, les tiques sont très dépen-
dantes du changement climatique 
[51].
La maladie de Lyme, causée par la 
bactérie Borrelia burgdorferi sensu 
lato, est transmise par une tique du 
genre Ixodes (en Europe de l’Ouest, 
Ixodes ricinus). En France, cette 
tique se retrouve sur tout le terri-
toire métropolitain, sauf sur la côte 
méditerranéenne et au-dessus de 
1 500 à 2 000 m d’altitude. Elle vit 
dans les forêts, lisières et prairies 
et peut être présente dans les zones 
boisées péri-urbaines, parcs en 
ville et jardins privés. Elle a besoin 
pour survivre de retrouver réguliè-
rement une certaine humidité. Les 
tiques ont une activité saisonnière 
d’avril à novembre dans les régions 
à climat continental.

1. Ce type de 
transport 
contribue 

cependant 
directement à 

l’augmentation 
de la production 
de gaz à effet de 

serre.
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précipitations intenses peuvent 
augmenter le transfert de micro-
organismes pathogènes d’origine 
animale vers le milieu aquatique 
par le biais du rejet d’eaux usées 
et du ruissellement du sol, ce qui 
augmente la charge microbienne 
des eaux de surface. L’incidence de 
certaines maladies (hantaviroses 
et leptospirose), transmises par les 
rongeurs et liées aux aléas ou évo-
lutions climatiques, s’est modifiée 
en Europe. La figure 5 (page sui-
vante) montre les pays européens 
actuellement touchés par les mala-
dies transmises par les rongeurs .
Des exemples de maladies trans-
mises par des rongeurs sont déve-
loppés ci-dessous.

Fièvre hémorragique avec 
syndrome rénal (FHSR) ou 
hantavirose
Les hantavirus sont des virus patho-
gènes transmis par les rongeurs. 
En Europe, orthohantavirus de Puu-
mala (PUUV) est responsable de 
la majorité des cas de maladie hu-
maine d’hantavirose. L’infection se 

avoir des conséquences sur le rap-
port prédateurs (vecteurs)/proies 
(réservoirs) et sur la transmission 
d’agents infectieux [8].
Trois exemples de réservoirs sont 
détaillés : rongeurs, chauves-souris 
et oiseaux.

RONGEURS
Les rongeurs constituent les princi-
paux réservoirs de zoonoses. Selon 
l’agent biologique pathogène en 
cause, la transmission est possible 
soit par piqûre de tiques infec-
tées, soit par contact direct avec 
les animaux infectés ou l’environ-
nement souillé par leurs fluides. 
Ces animaux sont de plus en plus 
nombreux à vivre à proximité 
des zones urbaines. Les vagues de 
chaleur peuvent contraindre les 
rongeurs à se déplacer pour recher-
cher de l’eau et de la nourriture, 
augmentant ainsi les interactions 
homme-rongeur. Les fortes pluies 
pourraient avoir un impact sur la 
culture de denrées alimentaires, 
comestibles par les rongeurs, faci-
litant ainsi leur prolifération. Les 

se modifier, facilitant la transmis-
sion des agents pathogènes. Ainsi, 
par exemple, il existe un impact 
potentiel sur les migrations d’ani-
maux, ce qui augmente les contacts 
entre les humains et les animaux 
sauvages dans des zones où cela 
n’avait pas lieu antérieurement 
[29].
Certaines espèces se rapprochent 
les unes des autres alors qu’elles 
n’étaient pas en contact aupara-
vant. Au Canada, par exemple, 
de nouveaux réservoirs animaux 
peuvent être en contact avec des 
tiques en raison de l’extension vers 
le nord du territoire de vie de ces 
derniers [51].
Une autre hypothèse intéressante, 
avancée par certains auteurs, est 
celle de « l’effet de dilution ». In-
tuitivement, on pourrait penser 
qu’une diminution de la biodi-
versité permettrait d’être exposé 
à moins d’agents biologiques 
pathogènes d’origine animale. Or 
il semble, qu’au contraire, plus la 
diversité en espèces animales est 
importante, plus le risque de trans-
mission zoonotique diminue. Cela 
peut s’expliquer par le fait que cer-
taines espèces, dites « culs-de-sac », 
peuvent s’infecter sans participer 
à la transmission du pathogène 
à l’homme [63 à 65]. Ces hôtes in-
compétents permettent de freiner 
le cycle de transmission. C’est, par 
exemple, le cas de certains mam-
mifères sauvages (cervidés, sui-
dés...) et de certains oiseaux pour 
la maladie de Lyme (figure 4).
Certains auteurs avancent comme 
autre hypothèse que la diminution 
du nombre de « proies » augmente-
rait la probabilité que l’une d’entre 
elles soit attaquée par un préda-
teur. Ce principe appliqué aux zoo-
noses et aux maladies vectorielles 
permet de comprendre que la 
diminution de la biodiversité peut 

Figure 4 : Illustration de l’effet de dilution sur la transmission de la maladie 
de Lyme avec une souche B. burgdorferi spécialiste des rongeurs [66]

Rouge : hôtes incompétents     Vert : espèces responsables de la transmission



N° 180 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — DÉCEMBRE 202428

Maladies zoonotiques et vectorielles 
en milieu professionnel : impacts du 
changement climatique

GRAND ANGLE

Leptospirose
Causée par des bactéries appelées 
leptospires, la leptospirose se mani-
feste par un syndrome pseudo-grip-
pal anictérique dans 80 % des cas. 
Cependant, une atteinte multi-vis-
cérale de pronostic plus sévère est 
possible après quelques jours d'évo-
lution. 
Parmi les espèces réceptives, les ron-
geurs, qui sont des réservoirs de ces 
bactéries, jouent un rôle crucial en 

produit principalement par inhala-
tion de poussière contaminée par la 
salive, les fèces ou l’urine d’animaux 
infectés, ou par contact de la peau 
lésée avec des matériaux contami-
nés et plus rarement par morsure. 
Elle se manifeste classiquement 
par une FHSR, connue sous le nom 
de néphropathie épidémique. En 
France, la maladie humaine est sur-
tout observée autour du massif des 
Ardennes avec comme réservoir le 
campagnol roussâtre.
Les phénomènes météorologiques 
extrêmes tels que les tempêtes, les 
fortes pluies, ainsi que les incen-
dies dus à la sécheresse, pourraient 
accroître la prolifération de campa-
gnols et par conséquent sur l’inci-
dence de la maladie en France.
L’étude de Zeimes et al. [68] a mis 
en évidence une association posi-
tive entre le risque de FHSR et les 
précipitations annuelles en France, 
en Belgique et en Finlande. Cela 
pourrait être attribué soit à une 
meilleure survie du virus chez les 
réservoirs animaux ou dans un 
environnement humide, soit à 
la migration de ces rongeurs à la 
recherche de nourriture lorsque 
les conditions climatiques se 
détériorent. Les fortes pluies en 
automne auraient pu contraindre 
les  campagnols roussâtres à se 
regrouper davantage en hiver et 
à accroître leurs contacts sociaux. 
Les pluies auraient pu aussi induire 
une altération physiologique les 
rendant plus vulnérables vis-à-vis 
du virus. Les pluies pourraient éga-
lement favoriser une persistance 
accrue du virus dans l’environne-
ment [69].
De la même façon, aux États-Unis 
une épidémie liée à Hantavirus sin 
nombre (autre espèce d’hantavirus 
responsable du syndrome pulmo-
naire à hantavirus – SPH) est appa-
rue en 1993 et s’est répandue sur 
tout le continent américain. Elle a 

Figure 5 : Pays européens où des maladies transmises par les rongeurs, liées aux inondations, 
ont été signalées (FI : Finlande ; DK : Danemark ; FR : France ; BE : Belgique ; DE : Allemagne ; CZ : 
République tchèque ; AT : Autriche ; IT : Italie ; HR : Croatie ; BA : Bosnie-Herzégovine ; RS : République de 
Serbie ; ME : Monténégro ; MK : Macédoine du Nord ; BG : Bulgarie) [67].

été rapportée à une pullulation des 
souris sylvestres (réservoir animal) 
du fait d’une production plus abon-
dante de graminées suite à l’aug-
mentation des pluies consécutives 
au phénomène El Niño . Un hiver ri-
goureux a poussé les souris à cher-
cher refuge dans les habitations, 
favorisant ainsi le contact entre la 
population locale et les souris (leurs 
déjections) entraînant un nombre 
important de cas de SPH [70].
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tion de la population d’une espèce 
donnée peut favoriser des hybri-
dations entre espèces conduisant 
au développement d'autres plus 
résistantes ou qui se déplacent plus 
facilement, notamment vers des 
zones de hautes altitudes (espèces 
pouvant survivre en montagne) ou 
des régions plus fraîches ou plus 
tempérées. Ce phénomène, simi-
laire à celui observé chez les tiques 
au Canada (remontées vers le nord 
en raison de températures plus clé-
mentes), est également observé 
chez les chauves-souris [78].

OISEAUX
Les oiseaux représentent un im-
portant réservoir d’agents biolo-
giques zoonotiques pouvant trans-
mettre des maladies infectieuses à 
l’homme selon divers mécanismes 
[79]. On distingue essentielle-
ment trois voies de transmission 
directes :
l la voie respiratoire, notamment 
en inhalant des poussières conta-
minées par des fientes et des sé-
crétions respiratoires des oiseaux 
infectés. Cette transmission peut 
être responsable de pathologies pul-
monaires chez l’homme (exemples : 
grippe aviaire et ornithose-psitta-
cose) ;
l la voie cutanéo-muqueuse, par 
exemple en portant des mains 
contaminées aux muqueuses du 
visage (exemple : Influenza A…) ;
l la voie digestive, en portant des 
mains ou objets souillés à la bouche 
(exemple : salmonellose…).
Les oiseaux migrateurs peuvent 
également transporter et dissémi-
ner des tiques infectées pouvant 
servir de vecteur pour des agents 
biologiques (exemples : borréliose 
de Lyme, fièvre de Crimée-Congo). 
Enfin, les oiseaux sont porteurs de 
maladies à transmission vectorielle 
par des moustiques du genre Culex 
telles que la fièvre du Nil occidental 

des mains lésées avec l’eau ou le sol 
contaminés par les rongeurs infec-
tés [71]. En France, trois cas de lep-
tospirose ont été signalés suite à de 
fortes pluies pendant une grève des 
éboueurs lorsque les déchets non 
collectés dans les zones urbaines 
ont attiré les rongeurs [72].

CHAUVES-SOURIS
Les chauves-souris sont des réser-
voirs de nombreux virus zoono-
tiques [73]. Elles sont considérées 
comme le plus important réservoir 
mammifère de virus à ARN et ont 
été impliquées dans l’émergence 
de plusieurs épidémies zoonotiques 
majeures telles que le SRAS, le MERS 
(syndrome respiratoire du Moyen-
Orient) ainsi que des maladies liées 
aux virus Nipah et Hendra [74]. Bien 
que leur rôle ait été évoqué dans la 
pandémie de la Covid-19, il n’a pas 
été confirmé à ce jour [75] même s’il 
est démontré que la structure géné-
tique du SARS CoV 2 a pour ancêtre 
lointain un virus de chauve-souris. 
De plus, les chauves-souris pour-
raient également être le réservoir de 
nombreuses bactéries pathogènes 
et de parasites [76]. 
En France, chaque année, quelques 
chauves-souris sont identifiées 
comme étant infectées par le virus 
Lyssavirus (virus apparenté à celui 
des rages canines et vulpines mais 
différent). Deux cas de rage hu-
maine sont survenus à ce jour liés 
à une transmission par une chauve-
souris (un en 2008 en Guyane et 
un en 2019 en France hexagonale) 
[77]. Dans le cas rapporté en 2019, il 
s’agissait du Lyssavirus hamburg - 
EBLV-1. Ces cas restent cependant 
exceptionnels.
Les chauves-souris peuvent être 
impactées par le changement cli-
matique de différentes manières. 
Les fortes canicules peuvent entraî-
ner des décès prématurés chez cer-
taines espèces. De plus, la diminu-

tant que porteurs rénaux excrétant 
les leptospires dans leurs urines. 
Ils sont qualifiés de porteurs sains 
non sensibles à la maladie mais qui 
peuvent la transmettre. 
La transmission de la leptospirose 
se fait par contact des muqueuses 
ou de la peau lésée avec les urines 
des animaux excréteurs ou les eaux 
douces souillées par ces urines. La 
survie des leptospires émis par les 
animaux dans l’eau est favorisée par 
un pH neutre ou légèrement alcalin 
et une température supérieure à 
4 °C. Les variations de température 
et de précipitations peuvent entraî-
ner des déplacements des rongeurs, 
mais également favoriser la sur-
vie des leptospires dans l’environ-
nement. La sécheresse peut aussi 
réduire le débit des rivières, provo-
quer une augmentation des concen-
trations d’agents pathogènes dans 
les effluents, ou encore favoriser la 
concentration des espèces de mam-
mifères autour des points d’eau, 
entraînant une augmentation du 
nombre d’animaux contaminés. Les 
inondations augmentent le risque 
de transmission de cette zoonose 
en favorisant le contact entre les 
animaux réservoirs et les humains, 
ainsi que la contamination des eaux 
de crue et les dommages causés aux 
réseaux d’eau et d’assainissements. 
Des cas sporadiques et épidémiques 
de leptospirose rapportés à des 
inondations ont déjà été documen-
tés dans différents pays. Ainsi, par 
exemple, en 2007, en Allemagne, 
des cas de leptospirose d’origine 
professionnelle chez des cueilleurs 
saisonniers dans une ferme produc-
trice de fraises ont été attribués à un 
hiver exceptionnellement chaud qui 
a favorisé la croissance et l’expan-
sion de campagnols. Le risque de 
maladie augmentait avec chaque 
journée passée à travailler sous la 
pluie et l’origine la plus probable de 
cette épidémie était le contact direct 
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bué à la diffusion du virus H5N1 
[82, 85, 87]. À ce jour, aucune étude 
publiée n’a examiné l’impact de la 
déforestation sur la diffusion de ce 
virus.

Ornithose-Psittacose [96, 97]
L’ornithose-psittacose désigne la 
maladie chez l’homme due à la 
bactérie Chlamydia psittaci ; la chla-
mydiose aviaire désigne la maladie 
animale (quelle que soit l’espèce 
d’oiseau impliquée). Plusieurs géno-
types de Chlamydia sont décrits, 
plus ou moins spécifiques d’une 
espèce aviaire donnée.
La bactérie est principalement 
excrétée dans les fientes et dans 
les sécrétions des voies aériennes 
supérieures par les oiseaux infectés, 
souvent en l’absence de signes cli-
niques. La principale voie de trans-
mission entre oiseaux est la voie 
respiratoire.
L’être humain se contamine essen-
tiellement par inhalation d’aéro-
sols (poussières ou gouttelettes 
contaminées par des fientes ou des 
sécrétions oculo-nasales d’oiseaux 
infectés).
Contrairement au virus H5N1, les 
auteurs de ce présent article n’ont 
pas retrouvé de donnée concernant 
l’influence du changement clima-
tique, que ce soit sur la maladie 
animale ou humaine. Toutefois, 
on peut former l’hypothèse que 
les modifications entraînées par le 
changement climatique (périodes 
de pontes, disponibilité des nutri-
ments, périodes de migration…) 
pourraient avoir une influence sur 
l’incidence de l’ornithose-psittacose.

En conclusion de cette partie, la 
figure 6 résume les différents effets 
du changement climatique sur les 
zoonoses et les maladies vecto-
rielles. 

et les territoires de vie des oiseaux 
(toutes espèces confondues) vers 
le nord pour l’hémisphère nord et 
vers le sud pour l’hémisphère sud. 
Les périodes de migrations sont 
également affectées [89 à 93]. D’ici 
à 2030, les IAHP devraient être plus 
susceptibles de provoquer des épi-
zooties aviaires pendant les mois de 
janvier et février en Europe et d’avril 
à juin en Afrique du Nord et en Asie 
de l’Ouest [94], alors qu’habituelle-
ment, dans l’hémisphère nord, une 
augmentation des cas est observée 
entre octobre et novembre jusqu'à 
mars. Par ailleurs, les évolutions 
des virus IAHP par réassortiment 
génétique peuvent leur conférer un 
pouvoir pathogène accru pour des 
espèces autochtones non stricte-
ment migratrices comme les laridés 
(mouettes, goélands, sternes…) et 
entraîner la présence du virus sur 
le territoire de la France hexagonale 
tout au long de l’année. 
Peu d’études relatives à l’influence 
du climat sur la diffusion du virus 
H5N1 sont disponibles. Toutefois, 
une étude récente sur l’épidémiolo-
gie et l’écologie des virus influenza 
aviaires en Arctique a mis en évi-
dence le rôle des migrations et de 
la redistribution géographique des 
différentes espèces dans la diffu-
sion des virus influenza aviaires. Le 
changement climatique influence 
les périodes de reproduction ainsi 
que la disponibilité des nutriments 
dans cette région. Ces facteurs 
doivent être pris en compte pour 
comprendre la dynamique d’exten-
sion et de redistribution de ces virus 
[95].
Un autre facteur à prendre en 
compte est celui des contacts entre 
les oiseaux sauvages et domes-
tiques, en particulier ceux d’élevage. 
L’intensification de l’élevage et les 
modifications des flux migratoires 
aviaires ont probablement contri-

ou l’encéphalite japonaise liée au 
virus Usutu. 
Des exemples de zoonoses trans-
mises par les oiseaux sont présentés 
ci-dessous.

Grippe aviaire à H5N1
Le virus H5N1 hautement patho-
gène est un virus Influenza de type 
A, appartenant à la famille des 
Orthomyxoviridae, comme le virus 
de la grippe humaine. Le terme 
« influenza aviaire » est utilisé pour 
la maladie des oiseaux, tandis que 
« grippe aviaire » fait référence à la 
maladie chez les humains. 
Le réservoir naturel des virus In-
fluenza A est principalement repré-
senté par les oiseaux aquatiques 
[80 à 83] bien qu'ils sont retrouvés 
également chez d’autres espèces 
d’oiseaux (par exemple les passe-
reaux). Parmi ces virus, on trouve le 
virus influenza aviaire hautement 
pathogène (IAHP) H5N1. La qualifi-
cation de « hautement pathogène » 
concerne la maladie chez les oiseaux 
(volailles) : la présence d’un site de 
clivage polybasique sur l’hémagglu-
tinine rend le virus plus contagieux 
chez les oiseaux mais ne préjuge pas 
des effets sur la santé humaine. 
Les virus influenza aviaires sont 
excrétés dans les fèces et les sécré-
tions respiratoires des oiseaux. La 
transmission entre oiseaux peut se 
faire directement par voie digestive, 
respiratoire ou oculaire, mais égale-
ment via un environnement conta-
miné (aliment, eau, matériels…). 
La dissémination du virus dans 
diverses zones géographiques est fa-
cilitée par la migration des oiseaux  
mais aussi par le transport illicite 
d’oiseaux sauvages ou domestiques 
malades ou en incubation [84 à 88].
La diffusion des virus influenza 
aviaires est influencée par divers 
mécanismes. Le réchauffement 
climatique modifie la distribution 
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MÉTIERS EN CONTACT 
AVEC DES ANIMAUX
Tous les métiers nécessitant d’être 
en contact avec des animaux vi-
vants ou morts peuvent être concer-
nés : 
l professionnels exerçant dans des 
zoos, animaleries mais aussi les vé-
térinaires et le personnel exerçant 
dans des cabinets vétérinaires ; 
l professionnels des secteurs de 
l’élevage, des abattoirs et l’équarris-
sage ; 
l personnels des laboratoires de 
recherche utilisant des animaux ou 
des arthropodes. 

MÉTIERS EXERCÉS DANS 
DES MILIEUX NATURELS
Il s’agit des métiers exercés dans les 
forêts, les parcs et jardins (gardes 
forestiers, gardes-chasse, jardiniers, 
bûcherons, paysagistes…).
Les travailleurs exerçant en milieu 
aquatique (entretien des berges, 
des rivières et des canaux, pêcheurs, 
surveillants de zones de loisirs, 
moniteurs de sports aquatiques…) 
peuvent également être exposés.
Enfin, toutes les activités agricoles 
et d’élevage ayant lieu en extérieur 
sont concernées.

SECTEURS 
PROFESSIONNELS  
À RISQUE

Le changement climatique a des 
conséquences sur le risque et l’inci-
dence des zoonoses et les maladies 
vectorielles qui viennent d’être dé-
crites. Ainsi, tous les professionnels 
exposés à ce type de risque sont po-
tentiellement concernés [99], plus 
particulièrement ceux exerçant 
des métiers les mettant en contact 
régulièrement avec des réservoirs 
animaux ou des vecteurs.

Figure 6 : Les différents effets du changement climatique sur les zoonoses et les maladies vectorielles (d’après [14 (figure 1) et 98])
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pour les humains. Les zoonoses et 
les maladies vectorielles font ainsi 
l’objet d’une surveillance attentive 
au niveau mondial, européen et en 
France. Les principaux acteurs im-
pliqués dans cette surveillance sont 
détaillés dans l’encadré 2 p. 34.

DÉMARCHE DE PRÉVENTION 
EN ENTREPRISE
L’évaluation du risque biologique 
est facilitée par l’utilisation de 
la chaîne de transmission, et 
consiste tout d’abord à identifier 
le(s) réservoir(s) potentiellement 
présent(s) sur les lieux de travail, 
puis à repérer les tâches, équipe-
ments et procédés susceptibles de 
générer des expositions pouvant 
correspondre aux voies de trans-
mission des principaux agents 
biologiques susceptibles d’être pré-
sents dans le(s) réservoir(s).
À côté des mesures de lutte contre 
le réchauffement climatique en lui-
même, la prévention des risques 
liés aux maladies vectorielles et 
zoonotiques consiste à rompre cette 
chaîne de transmission en agissant 
en premier lieu sur le réservoir, puis 
lorsque cela ne suffit pas, sur l’expo-
sition du travailleur en accordant la 
priorité aux mesures collectives et 
organisationnelles.
Les mesures de lutte vétérinaire 
visent à anticiper les risques zoono-
tiques en empêchant la constitution 
d’un réservoir animal. Cela inclut le 
contrôle sanitaire des animaux, la 
mise en quarantaine de ceux nou-
vellement importés, la vaccination 
des animaux, le repérage et le traite-
ment des animaux malades, l’opti-
misation des conditions d’élevage. 
Les procédures de désinsectisation, 
de dératisation ou encore d’abat-
tage des animaux en cas de foyer 
infectieux contribuent également à 
éliminer les réservoirs.
Si ces mesures de lutte permettent 
de limiter grandement le risque zoo-

notique en France, celles-ci ne sont 
pas toujours suffisantes, en parti-
culier pour les zoonoses dont le por-
tage est asymptomatique chez les 
animaux (porteurs sains). Il est donc 
nécessaire d’évaluer les risques et de 
compléter ces mesures par des me-
sures organisationnelles, collectives 
et individuelles dans les secteurs 
professionnels concernés.
En élevage, les mesures de biosécu-
rité préviennent et limitent l’intro-
duction d’agents pathogènes, et leur 
propagation au sein de l’élevage et 
dans l’environnement, ce qui par-
ticipe aussi à diminuer de façon 
indirecte le risque d’infection chez 
les professionnels. Le principe est de 
séparer les différentes zones et de 
gérer les flux en respectant le prin-
cipe de marche en avant (circulation 
du secteur le moins à risque vers le 
plus à risque de contamination). Il 
peut s’agir, notamment, d’isoler les 
animaux malades, de séparer les 
zones contaminées des autres zones 
(bureaux, local de restauration…), de 
limiter l’accès des personnes dans 
les lieux où séjournent les animaux 
malades.
Les mesures de protection collec-
tive incluent la mécanisation des 
tâches, l’utilisation de moyens de 
contention animale, la mise en 
place d’une ventilation adaptée, 
ainsi que le nettoyage et la désin-
fection des locaux et des matériels 
contaminés.
En complément, lorsqu’il persiste 
des risques résiduels, l’employeur 
doit fournir les équipements de pro-
tection individuelle (EPI) adaptés en 
fonction des expositions repérées 
comme pouvant être à risque, selon 
les tâches réalisées : vêtement de 
protection, gants lors de la manipu-
lation de matières potentiellement 
contaminées, appareil de protection 
respiratoire en cas de risque par 
inhalation et lunettes de protection 
pour se protéger des éventuelles 

MÉTIERS LIÉS À 
L’ENVIRONNEMENT.
Il s’agit plus particulièrement des 
métiers en rapport avec la collecte et 
le traitement des eaux usées et des 
déchets... (ripeurs, égoutiers, tech-
niciens des stations d’épuration, 
techniciens de gestion des déchets, 
hydrogéologues…). 

AUTRES SECTEURS 
D’ACTIVITÉS 
Peuvent notamment être concer-
nés :
l d’autres métiers s’exerçant à l’ex-
térieur et possiblement en contact 
avec un environnement contaminé 
(par exemple sol…) ou des animaux 
vivants ou morts : personnels du 
BTP, d’entretien des toitures, de ter-
rassement… ;
l les personnels amenés à voya-
ger régulièrement dans le cadre de 
leur travail (personnels des compa-
gnies aériennes ou maritimes par 
exemple) ;
l les expatriés qui peuvent éga-
lement être exposés à des agents 
biologiques différents de ceux qu’ils 
côtoient habituellement.
Le tableau II propose quelques 
exemples de maladies zoonotiques 
d’origine professionnelle poten-
tielle avec les principaux secteurs 
concernés.

PRÉVENTION

SYSTÈMES DE 
SURVEILLANCE ET D’ALERTE
La prévention des épidémies de 
maladies infectieuses d’origine ani-
male repose sur une surveillance 
sanitaire de la population humaine 
ainsi que sur une surveillance mi-
crobiologique de la faune sauvage, 
des eaux, des sols… afin d’identifier 
les nouveaux agents biologiques 
susceptibles de devenir pathogènes 
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poussières et projections sur les mu-
queuses oculaires. 
Pour prévenir les maladies vec-
torielles, des actions telles que la 
destruction des gites larvaires des 
moustiques ou la tonte des hautes 
herbes (pour limiter le contact avec 
les tiques) peuvent être mises en 
place pour éviter le risque le plus 

en amont possible. Le port de vête-
ments couvrants et l’usage raison-
né de répulsifs voire d’insecticides 
viennent compléter ces mesures. Il 
est également recommandé d’ins-
pecter scrupuleusement toute la 
surface du corps après chaque expo-
sition possible à des tiques afin de les 
repérer et de les retirer précocement.

Dans tous les cas, le respect des 
mesures d’hygiène, telles que le 
lavage des mains après contact 
avec les animaux ou leur environ-
nement souillé et le changement 
régulier des vêtements de travail, 
est essentiel. 
En complément, certaines vaccina-
tions pourront être recommandées 

>> EXEMPLES DE MALADIES AVEC SECTEURS CONCERNÉS [100]

Maladie Mode d’exposition 
en milieu professionnel

Exemples de secteurs ou d’activités professionnelles
 pouvant être concernées 

Hantavirose

Inhalation de poussière pouvant être contami-
née avec des excrétas de rongeurs (campagnol 
roussâtre) infectés, plus particulièrement dans 
la région Nord-Est de la France.

Coupe de bois, débardage du bois, manipulation de bois stocké en forêt ou à domi-
cile.
Activités agricoles, avec manipulation de matières végétales, de vieux foins, tonte 
de pelouse…
Nettoyage (surtout si balayage) de poulaillers, de granges, de remises, ou encore de 
caves ou de greniers.
Activités du bâtiment telles que la rénovation de maisons anciennes, bricolage, 
travaux de terrassement.
Manipulations d’objets dans une cave, grenier, garage, grange, remise à outils.

Leptospirose

Contact de la peau lésée (plaies y compris 
morsure, excoriation ou macération), ou des 
muqueuses (conjonctive, nez, bouche) avec 
les urines d'un animal infecté (notamment 
rongeurs, chiens, bovins, renards, sangliers) 
ou avec des eaux douces ou un sol contami-
nés par ces urines.

Activités au contact des animaux : vétérinaires, éleveurs.
Activités dans les égouts et certaines activités dans les stations d’épurations.
Entretien/curage des canaux, étangs, lacs, rivières, berges…
Activités en eau douce : pisciculture, pêche, plongeurs professionnels, animateurs 
de loisirs aquatiques, sportifs professionnels…
Activités spécifiques aux collectivités d’outre-mer et départements régions d’outre-
mer (COM-DROM) comme les activités dans les bananeraies, coupe de la canne à 
sucre.

Fièvre Q

Inhalation de particules infectantes issues 
le plus souvent de la laine et des produits de 
mises-bas des animaux (surtout bovins, cap-
rins, ovins). 

Activités au contact des animaux contaminés ou leur environnement souillé : 
- mises-bas, manipulations de produits de parturition (placentas, avortons) (vé-
térinaires, éleveurs…) ; 
- tonte et métiers de la laine ;
- tannage ;
- paillage ;
- curage et nettoyage des locaux ;
- épandage de fumier et lisier ;
- certaines activités en abattoir et équarrissage.

Dengue Piqûres de moustiques infectés (Aedes) dans 
les zones où la dengue est présente.

Toutes les activités en extérieur pouvant exposer à des piqûres de moustiques 
infectés. 

Influenza 
aviaire

Inhalation de poussières contaminées par 
les déjections ou les sécrétions respiratoires 
d’oiseaux infectés.

Travaux au contact étroit avec des oiseaux ou volailles infectés ou leur envi-
ronnement souillé :
- éleveurs (et leurs familles), techniciens et vétérinaires avicoles ;
- équipes d’intervention pour euthanasie, dépeuplement des oiseaux, nettoy-
age, désinfection, ramassage des cadavres, équarisseurs.

Anthrax

Contact cutané sur peau lésée, ou blessure, 
ou encore inhalation de particules infectantes 
provenant soit d’animaux malades ou morts 
de charbon (carcasses, fluides biologiques, 
abats, peau, poils, os, toison, onglons…), soit 
d’un environnement contaminé (« champs 
maudits »).

Travail au contact d’animaux d'élevage ou sauvages :
- éleveurs ;
- vétérinaires ;
- métiers chargés de la surveillance de la chasse et de la faune sauvage ;
- équarrisseurs.
Activités en lien avec la laine, les poils, les peaux ou les os d’animaux possible-
ment infectés notamment mégisseries.
Activités en contact avec des sols contaminés (« champs maudits ») : travaux 
publics…

↓ Tableau II
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Au niveau mondial
L’Organisation mondiale de la 
Santé (OMS), l’Organisation 
mondiale de la santé animale 
(ex OIE, maintenant OMSA) et 
l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) ont mis en place en 2006 
un système mondial d’alerte et de 
réponse précoces pour les maladies 
animales, dont les zoonoses,  « 
GLEWS + » (Global Early Warning 
System for health threats and 
emerging risks at the human–
animal–ecosystems interface - 
système mondial d’alerte précoce 
pour les menaces sanitaires et les 
risques émergents à l’interface 
homme-animal-écosystèmes). Ce 
système combine et coordonne les 
mécanismes d’alerte et de réponse, 
partage les informations sur les 
foyers de maladies animales et sur 
les analyses épidémiologiques, afin 
d’améliorer la précocité des alertes 
et des interventions.

En Europe
La directive 2003/99/CE du 
Parlement européen et du Conseil 
du 17 novembre 2003 sur la 
surveillance des zoonoses et des 
agents zoonotiques (modifiant la 
décision 90/424/CEE du Conseil et 
abrogeant la directive 92/117/CEE 
du Conseil) établit les exigences 
minimales à respecter dans tous 
les pays de l’Union européenne 
pour renforcer les systèmes 
de surveillance des maladies 
transmises entre les animaux et les 
humains. Chaque pays de l’Union 
est chargé de la mise en place et 
du maintien de son système de 
surveillance [101].
Le Centre européen de prévention 
et de contrôle des maladies (ECDC), 
créé en 2005, vise à renforcer 
la défense de l’Europe contre 

les maladies infectieuses. Sa 
mission est d’identifier, d’évaluer 
et de communiquer les menaces 
actuelles et émergentes pour la 
santé humaine liées aux maladies 
infectieuses. Des informations 
actualisées sur les zoonoses et 
les maladies vectorielles sont 
également disponibles dans la 
revue Eurosurveillance de l’ECDC 
( journal accessible sur le site https://
www.eurosurveillance.org/). 

En France
Plusieurs structures et agences 
participent à la surveillance de 
l’évolution des zoonoses et des 
maladies vectorielles. Les mesures 
à prendre sont décidées par les 
autorités nationales et régionales. 
Parmi les structures impliquées, on 
peut citer notamment :
l Santé Publique France (SPF) 
qui coordonne la veille sanitaire 
et fournit des informations 
épidémiologiques actualisées 
sur les zoonoses et les maladies 
vectorielles via le Bulletin 
Épidémiologique Hebdomadaire et 
peut diffuser des alertes sur son site 
si nécessaire ;
l les Agences régionales de santé 
(ARS) qui peuvent également 
émettre des alertes au niveau 
régional si nécessaire, en lien avec 
les cellules régionales de SPF ;
l l’Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail 
(ANSES) propose une plateforme 
d’épidémio-surveillance en santé 
animale (https://www.plateforme-
esa.fr/fr). Des actualités sont 
également régulièrement mises en 
ligne sur son site ;
l le Comité de veille et 
d’anticipation des risques sanitaires 
(COVARS) placé auprès des 
ministères chargés de la Santé et 

de l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche fournit expertise et 
conseils aux autorités sanitaires. 
Ces missions recouvrent de 
nombreux champs, notamment 
par l’approche « Santé globale » 
(One Health) qui englobe les risques 
sanitaires liés aux agents infectieux 
atteignant l’homme et l’animal, 
aux polluants environnementaux 
ou alimentaires, et au changement 
climatique ;
l au sein des Directions 
départementales de la cohésion 
sociale et de la protection des 
populations (DDcsPP), les services 
vétérinaires veillent au bon état 
sanitaire des élevages ;
l enfin, l’Office français de la 
biodiversité (OFB) surveille et régule 
les maladies dans la faune sauvage 
sur le territoire français. Il identifie 
également les facteurs de risques 
d’apparition, de développement 
et de transmission de maladies 
infectieuses et parasitaires 
aux animaux domestiques et à 
l’homme. En collaboration avec 
des organismes de recherche 
spécialisés, il contribue notamment 
à une meilleure compréhension 
des impacts des produits 
phytosanitaires sur la faune 
sauvage en milieu agricole.
Plusieurs de ces structures 
proposent une newsletter avec 
une possibilité d’abonnement en 
ligne. Elles peuvent être une source 
d’information intéressante pour les 
Services de prévention et de santé 
au travail.
Les ministères s’appuient sur 
l’expertise des agences spécialisées 
afin de coordonner la diffusion de 
l’information via la messagerie  
« DGS urgent » pour les 
professionnels de santé. 

>> ZOONOSES ET MALADIES VECTORIELLES : PRINCIPAUX ACTEURS DE LA SURVEILLANCE 
ET DE L’ALERTE 

↓ Encadré 2
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par l’employeur, sur les conseils du 
médecin du travail (cf. Rôle des SPST 
ci-dessous).
Enfin, les personnels doivent être 
informés des risques à leur poste 
de travail et formés aux mesures 
de protection mises en place. Une 
conduite à tenir en cas d’exposition 
accidentelle doit être établie en 
concertation avec le SPST en fonc-
tion des agents biologiques suscep-
tibles d’être en cause.
Ces mesures de prévention doivent 
être adaptées en fonction de 
l’agent biologique en cause et de 
son mode de transmission [100]. 
À titre d’illustration, un exemple 
est proposé dans l’encadré 3. 

RÔLE DES SPST
Étant donné les implications poten-
tielles du changement climatique 
sur les zoonoses et les maladies vec-
torielles, une vigilance accrue est 
nécessaire pour évaluer les risques 
pour les travailleurs. Les SPST ont 
un rôle clé à jouer afin d’anticiper et 
de repérer les situations potentiel-
lement à risque (cf. Secteurs profes-
sionnels à risque p. 31). Ils informent 

et conseillent les entreprises sur les 
mesures de prévention à mettre en 
place.
Afin d’éviter toute altération de la 
santé des travailleurs du fait de leur 
travail, les SPST apportent leur aide 
à l’entreprise, de manière pluridis-
ciplinaire, pour l’évaluation, la pré-
vention et la traçabilité des risques 
professionnels. Dans ce cadre, ils 
conseillent l’entreprise sur la mise en 
œuvre de la démarche de prévention 
des risques liés aux maladies vecto-
rielles et zoonotiques. De plus, parmi 
leurs nombreuses missions, ils par-
ticipent aussi à la veille sanitaire 
ainsi qu’à des actions de promotion 
de la santé sur le lieu de travail dans 
le cadre de la Stratégie nationale 
de santé (article L. 4622-2 - Code du 
travail). Actuellement celle-ci inclut 
notamment le renforcement des 
stratégies de prévention et de lutte 
contre les maladies zoonotiques 
dans les outre-mer. Le changement 
climatique pouvant favoriser la pro-
pagation des zoonoses et des mala-
dies vectorielles, il est possible qu’à 
l’avenir ces thématiques concernent 
de plus en plus de territoires [102].

Les professionnels de santé du SPST 
assurent le suivi individuel de l’état 
de santé des travailleurs. Dès qu’il 
existe une exposition à des agents 
biologiques pathogènes au poste 
de travail, une visite doit être réali-
sée avant l’affectation au poste. Les 
modalités du suivi sont déterminées 
en fonction du groupe de classement 
des agents biologiques pathogènes 
auxquels les salariés sont exposés. 
Ainsi, un suivi individuel renforcé 
(SIR) doit être mis en œuvre en cas 
d’exposition aux agents biologiques 
pathogènes des groupes 3 et 4 [103] 
(article R.4624-22 du Code du travail). 
Les visites de suivi de l’état de santé 
sont des moments privilégiés pour 
recueillir des informations sur les 
conditions d’exposition potentielle 
aux risques biologiques lors de l’acti-
vité ainsi que sur l’état de santé du 
travailleur. 
Une attention particulière sera por-
tée en cas d’immunodépression 
en rapport avec une maladie ou un 
traitement, ainsi qu’aux femmes en-
ceintes ou en âge de procréer. En ef-
fet, certaines zoonoses (par exemple 
la fièvre Q) et maladies vectorielles 
comme les arboviroses (par exemple 
infection au virus zika) peuvent 
avoir des effets néfastes sur la repro-
duction, en particulier pour la santé 
maternelle ou pour le fœtus. De plus, 
certains vaccins et médicaments 
anti-infectieux sont contre-indiqués 
pendant la grossesse et ne pourront 
donc pas être administrés en cas de 
contamination.
Enfin, des protocoles en cas d’acci-
dent d’exposition doivent être mis 
en place avec l’aide du SPST, en par-
ticulier concernant les morsures, 
piqûres ou griffures animales.

VACCINATION
La vaccination vient en complé-
ment des mesures de prévention 
des risques biologiques zoonotiques. 

 

Plusieurs actions sont à mener simultanément 
dans les régions de circulation virale et dans les 
biotopes favorables au campagnol roussâtre 
(notamment forêts, clairières, lisières de forêt…).

Actions sur le réservoir
l dératiser aux alentours des locaux ;
l stocker les aliments dans des endroits clos, 
inaccessibles aux rongeurs ;
l empêcher l’accès des locaux aux rongeurs ;
l éliminer les abris utilisables par les rongeurs.

Actions sur l’exposition
l éviter toute activité générant des aérosols 

(utiliser de préférence un aspirateur après 
humidification du sol, proscrire l’utilisation du jet 
d’eau à haute pression…) ;
l porter des gants et un appareil de protection 
respiratoire dans des locaux inoccupés depuis 
longtemps, situés en forêt ou en bordure de 
forêt et susceptibles d’avoir abrité des rongeurs 
ainsi que lors des activités générant des aérosols 
(nettoyage de locaux, manipulation de bois…) ;
l éviter de manipuler les rongeurs. Si cela s’avère 
nécessaire, porter les équipements de protection 
individuelle adaptés, notamment des gants 
étanches et un masque FFP2 ;
l respecter les mesures d’hygiène.

>>  PRÉVENTION DU RISQUE LIÉ À L’HANTAVIROSE À VIRUS PUUMALA 

↓ Encadré 3
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en compte les différents facteurs 
impliqués. Initialement proposée 
au début des années 2000 avec l’éla-
boration du concept « One Health » 
(Une seule santé) (figure 7), cette 
approche vise, notamment, à proté-
ger de façon conjointe les humains, 
les animaux et l’environnement, ce 
qui a l’avantage de provoquer un 
rapprochement entre les acteurs de 
la santé humaine, de la santé ani-
male et de la protection de l’envi-
ronnement. C’est l’alliance de trois 
entités onusiennes qui a permis en 
pratique, à l’orée du XXIe siècle, le 
démarrage d’actions coordonnées 
(OMS, FAO et OMSA). La santé au 
travail doit être également partie 
prenante puisqu’elle est amenée à 
assurer le suivi de l’état de santé des 
travailleurs et à promouvoir la mise 
en place des mesures de prévention 
adaptées. En outre, en collaborant 
avec les acteurs impliqués dans la 
santé environnementale, la santé 
publique et animale, elle peut appor-
ter son expertise dans la prévention 
et le suivi de pathologies émergentes 
zoonotiques ou vectorielles.

Pour les salariés exerçant outre-mer 
ou se déplaçant vers ces régions 
dans le cadre de leur activité profes-
sionnelle, il sera nécessaire de tenir 
compte des spécificités en termes 
d’épidémiologie des zoonoses et ma-
ladies vectorielles (exemple : leptos-
pirose, fièvre jaune, dengue, zika…). 
L’article R. 4426-6 du Code du travail 
précise que l’employeur prend en 
charge tous les frais inhérents aux 
vaccinations liées à une exposition 
professionnelle.

CONCLUSION

Cet article sur l’impact du change-
ment climatique sur les zoonoses 
et les maladies vectorielles sou-
ligne la nécessité de prendre en 
considération une multitude de 
facteurs souvent intriqués tels que 
les aspects environnementaux, 
sociologiques, sanitaires, épidé-
miologiques, concernant à la fois 
les humains et les animaux. 
Face à cette complexité, une ap-
proche intégrée permet de prendre 

Être vacciné contre un ou plusieurs 
agents biologiques ne dispense pas 
du respect des mesures de préven-
tion mises en place. Le Code du tra-
vail n’impose aucune vaccination. 
Seul le Code de la santé publique 
rend obligatoires certaines d’entre 
elles, y compris dans le cadre pro-
fessionnel, mais cela ne concerne 
pas les professionnels exposés à des 
zoonoses.
Après évaluation des risques poste 
par poste, le médecin du travail 
pourra conseiller à l’employeur de 
recommander une ou plusieurs 
vaccinations pour les salariés expo-
sés. Pour cela, il se réfère notam-
ment au calendrier vaccinal, mis à 
jour chaque année par le Ministère 
chargé de la Santé. Les vaccins en 
rapport avec des zoonoses (contre la 
rage et contre la leptospirose) font 
ainsi l’objet de recommandations 
en milieu professionnel. Par ailleurs, 
il existe des recommandations de 
vaccination contre la grippe saison-
nière pour les professionnels expo-
sés aux virus influenza porcins et 
aviaires [104]. 
Pour les maladies vectorielles, en 
raison de leur extension vers cer-
taines régions du globe où elles 
n’étaient pas présentes auparavant, 
la situation devra être évaluée au 
cas par cas, notamment pour les 
travailleurs expatriés ou ceux des 
compagnies de transport aérien 
ou maritime. Le médecin du travail 
pourra se référer aux recommanda-
tions sanitaires aux voyageurs du 
Haut Conseil de la santé publique 
mises à jour tous les ans [105]. Elles 
s’appuient sur les dernières données 
épidémiologiques internationales, 
celles de la littérature internationale 
et sur la disponibilité, en France, des 
moyens de prévention en termes de 
vaccination, de produits de santé 
et de matériels de protection. Cela 
concerne, par exemple, l’encéphalite 
à tiques et la fièvre jaune.

Figure 7: Représentation de One Health (Une seule santé) 

© Auteur : Jeanlou Justine
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POINTS À RETENIR

 La chaîne de transmission des zoonoses et des maladies vectorielles est 
constituée de différents maillons.

 Il y a un risque pour les humains de développer une maladie si l’exposition 
correspond à la voie de transmission de l’agent biologique en cause.

 Le changement climatique désigne les variations à long terme de la 
température et des modèles météorologiques.

 Les conséquences du changement climatique sont multiples et 
multifactorielles.

 Elles ont un effet à la fois sur les agents biologiques, les vecteurs et les 
réservoirs.

 Les principaux vecteurs sont les moustiques, les tiques et les phlébotomes.

 Les réservoirs animaux sont principalement les rongeurs, les chauves-
souris et les oiseaux.

 Les principaux secteurs professionnels à risque sont les métiers en contact 
avec des animaux, ceux exercés dans des milieux naturels, ceux liés à 
l'environnement…

 Les services de prévention et de santé au travail ont un rôle clé à jouer afin 
d’anticiper et de repérer les situations potentiellement à risque en matière 
de zoonoses et de maladies vectorielles.

 Face à la complexité du changement climatique, l’approche « Une seule 
santé », proposée au début des années 2000, vise notamment à protéger de 
façon conjointe les humains, les animaux et l’environnement.
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